
LE CLUB DE TIR A L’ARC DE PONT-A-MOUSSON 
 

Organise  dimanche 28 avril 2019 
 

Ses concours  TAE  - TAE 50m 
Qualificatifs pour les Championnats de France 

Et coupe de France 
 

Et  la 1er
 manche de DRE et DRA 

 
Sur le stade de rugby à l’ile d’Esch 

48°53'37.7"N 6°03'27.9"E 
48.893791, 6.057750 

 
 

 
 
 
 
 
PROGRAMME : 

 

 
Dimanche matin 

 
TAE – TAE50m 

 
Série qualificative 

 

Dimanche après midi 
 

Finale des DR 

Ouverture du greffe 7 h 30  

Volée d’échauffement 8 h 10 – 8 h 45  

Début des tirs 9 h 13h30 

Résultats 12 h   18 h 

 
 
Les horaires sont donnes à titre indicatif. 
 
Rythme AB / CD – Volées de 6 flèches en 4 mn. 
Tir en individuel ou par équipe de 3 archers du même club. 
Licence obligatoire et certificat médical si la licence n’est pas marquée « OUI » 
Tenue blanche ou de Club obligatoire. 
 
 
 
 
 



 
 
DISTANCES : 
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Co 
 

  
50 m sur blason de 80 cm 

réduit 

 
 
ENGAGEMENTS : 
Equipes de DRE : inscriptions auprès de la Commission Sportive du Grand Est pour les trois  
                               manches 
                              Les équipes se composent de trois archer(e)s d’un même club (pas de mixité) 
                               70 m sur blason de 122 pour les arcs classiques 
                               50m sur blason de 80 réduit pour les arcs compound. 
                               Droits d’inscription : 30€ par équipes 
 
Equipes de DRA : inscriptions auprès du club de Pont à Mousson 
                               Les équipes se composent de trois archer(e)s d’un même club (pas de mixité) 
                               50 m sur blason de 122 pour les arcs classiques 
                               50 m sur blason de 122 pour les arcs compound. 
                                Droit d’inscription : 30 € par équipes 
 
 
DRA Jeunes : Equipes formées de trois archers (Poussins, Benjamin(e)s, Minimes) d’un 
même club. Pour les duels ces équipes tirent à 30m sur blason de 80 cm 
                                Droit d’inscription :20€ par équipes 
 
Individuels : inscriptions auprès du club de Pont a Mousson, prises dans l’ordre d’arrivée et dans la 
limite des places disponibles, avec les droits d’inscription suivants : 
Adultes: 10 €  
Jeunes (J, C, M, B, P): 8 €  
 
Compte tenu du nombre de places disponibles sur le pas de tir, lors des inscriptions, priorité 
sera donnée aux archers des équipes de DR. 
RESULTATS : Proclamation des résultats  vers 12 h30 – 13 h 
 
INTENDANCE : Sur place, vous trouverez buvette (boissons diverses), et restauration rapide 
(sandwiches, frites…). 
 
 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

Compagnie de ………………………………………………………………………………………………………………….. 

Responsable ……………………………………………………………………………………..………………………………. 

Tél. : ……………………..………………. Courriel : ………………………………………………………………………….. 

Indiquer dans les cases « DR » les archers des équipes de DR  inscrits auprès de la Commission 
Sportive du Grand Est. 
 
Inscription informatique : suivre le lien ci dessous 
 
 
 

https://goo.gl/forms/ZKqNiFV1tq3ZVV102 
 
 
 
Inscription papier : 

A retourner avant le 19 avril 2019 à : BORRONI Jean-Pierre 

                                                                  29b, Chemin de Rouves 
                                                                  54380 DIEULOUARD 

                                                                  Tel : 03 83 23 52 60 

 

Nom, Prénom Cat. Sexe. Arc. 
TAE inter TAE 50m 

Mises 
DRE Ind. DRA Ind. 

    

 

 

 

  

       

       

    

 

 

 

  

       

       

    

 

 

 

  

       

       

TOTAL DES MISES 
 

 

https://goo.gl/forms/ZKqNiFV1tq3ZVV102

